
 

 

 
Test d’Evaluation de Français 
Intégration, Résidence, Nationalité 
(TEF IRN) 

 

Descriptif 

Reconnu par le ministère de l’Intérieur français, 
le TEF permet notamment de : 

• valoriser son niveau de français;  
• certifier son niveau de français pour 

une demande de carte de résident de 
longue durée (niveau B1) et/ou 

• certifier son niveau de français pour une 
demande de nationalité française 
(niveau B1). 

Association loi 1901 

Siret : 32001811200138 

  

 

Déroulé des épreuves Fréquence 
 

Le TEF IRN se compose de 4 épreuves 
obligatoires : 
 

 
➢ compréhension écrite (30 min)   
➢ compréhension orale (20 min)   
➢ expression écrite (30 min)  
➢ expression orale (10 min) 

 
Attention ce test se déroule obligatoirement sur 
ordinateur 

 

2 sessions par mois au minimum 

 

 

Le tarif 

150 euros 

 

 

Pour plus 
d’informations 

Page officielle du TEF IRN : 
www.lefrancaisdesaffaires.fr/tests- 
diplomes/test-evaluation-francais-tef/ 

 

 

Si vous souhaitez passer une autre déclinaison (TEF, TEF Canada ou TEFAQ), ou pour toute demande spécifique, 
nous contacter. 

 

cet examen ? 

 
10 rue Camille Flammarion - 
21000 Dijon Tel : 06 19 97 83 68  

Courriel : centre-examens@laliguebfc.org 
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